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J’ai récemment eu le plaisir d’assister à trois conférences 
sur la médecine et le droit. Le Prof. Volker Dittmann, 
médecin légiste, a expliqué comment la culpabilité 
était progressivement déterminée dans une affaire cri-
minelle. Il a montré comment la médecine légale pou-
vait, avec la plus grande probabilité, attribuer les traces 
d’ADN à une personne précise, éventuellement soup-
çonnée. Le tribunal est chargé d’expliquer comment 
les traces laissées sur le lieu du crime peuvent être in-
terprétées, et surtout d’exposer si une personne soup-
çonnée est déclarée coupable. Le président du Tribunal 
pénal de Bâle, le Dr  René Ernst, a rapporté dans sa 
conférence, avec beaucoup d’originalité et de créati-
vité, les histoires racontées par les prévenus qui de-
vaient expliquer par exemple comment des traces de 
sang de la victime étaient arrivées sur leurs vête-
ments. La médecine formule des hypothèses, qu’elle 
contrôle, puis qu’elle corrobore ou réfute, tandis 
que la justice est tenue de concrétiser ces hypo-
thèses dans un jugement. Pour le Prof. Dittmann, la 
pensée de la médecine légale et de la criminalistique 
suivent les trois principes ci-après: une preuve maté-
rielle est plus fiable que la déclaration d’un témoin; 
l’exceptionnel est certes rare, mais il existe; il convient 
de privilégier la variante qui explique la plupart des 
résultats sans contradiction et avec le moins de sup-
positions supplémentaires possible. Le travail d’en-
quête fait donc appel à la technologie, au bon sens, et 
beaucoup à l’expérience.
Je dois admettre que je me sentais un peu dans mon 
élément, même si les intervenants de la littérature cri-
minelle, dont je me revendique, ont nettement pris 
leurs distances. Ainsi le médecin légiste déplorait que 
les cadavres des séries criminelles télévisées soient tou-
jours amenés dans les services de pathologie, alors 
qu’ils n’ont rien à y faire. J’en conviens, je n’y avais 
 jamais réfléchi. Mais ce qui me fit vraiment ruminer, 
ce fut l’intervention du Prof.  Marc Graf, psychiatre 
 forensique. Il a abordé un sujet qui a abouti ces der-
nières années à des décisions irrationnelles: la proba-
bilité qu’un criminel récidive. Avant, la responsabilité 
pénale du coupable était l’élément décisif du jugement 
d’un crime. Désormais, notamment à cause de la pres-

sion du débat public, l’accent est mis sur la probabilité 
de récidive. Même si la criminalistique dispose de mé-
thodes et d’instruments perfectionnés, les expertises 
psychiatriques peuvent fournir des informations sur 
les probabilités, mais pas sur le danger concret de réci-
dive d’un coupable. Pour le Prof. Graf, il serait tout à 
fait possible de classer quelqu’un dans une catégorie à 
risque sur la base de tests et autres  variables.
Les initiatives relatives à l’internement des délin-
quants sexuels et à l’imprescriptibilité des actes pédo-
philes, adoptées par la population entre 2004 et 2010, 
témoignent d’une exigence de sécurité absolue face aux 
criminels, notamment les auteurs de délits sexuels. 
Cela prouve à quel point la plupart des gens font peu de 
différence entre probabilité statistique et risque indi-

viduel. L’initiative sur l’internement s’avère inappli-
cable, ne serait-ce que parce que les psychiatres foren-
siques se gardent bien d’estampiller quelqu’un «non 
guérissable» pour le reste de sa vie. Il est naturel que 
les victimes et leurs proches souhaitent retirer à 
 jamais leur bourreau de la circulation, et les calculs sta-
tistiques ne les aident pas à savoir pourquoi c’est juste-
ment eux qui ont été touchés. Pourtant, comme l’a 
montré l’exposé du Prof. Graf, l’équilibre entre sécurité 
et Etat de droit est rapidement rompu si le risque rési-
duel doit être ramené à zéro. Les experts forensiques 
produisent des pronostics parfois erronés, dans un 
sens ou dans l’autre. A savoir que des personnes in-
offensives sont classées comme dangereuses, alors que 
le danger de récidive de certains individus n’est pas 
identifié. Il est tout à fait possible de minimiser les pro-
nostics faux-négatifs, mais seulement au prix d’une 
croissance exponentielle des pronostics faux-positifs. 
Ce qui veut dire qu’une sécurité à 100% face aux cou-
pables récidivistes n’est possible qu’à condition de 
faire disparaître à vie derrière les barreaux tous les 
condamnés.
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Les experts forensiques produisent des  
pronostics parfois erronés, dans un sens ou 
dans l’autre. 
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